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Département: Aff aires réglementaires

DROPPIES Tapis de chutte

4100

Le tapis antichute  off re une protection simple et effi  cace dans les situations 
où les résidents des maisons de retraite risquent de tomber du lit. Placez le 
tapis anti-chute près du lit pour éviter que les résidents ne tombent sur le sol 
dur. Le matériau antidérapant garantit que le tapis de sol reste fermement en 
place.

CI - R1 15831

Nous déclarons par la présente que les dispositifs mentionnés ci-dessus ont été classés conformément aux règles de classifi cation et aux principes 
essentiels de sécurité et de performance défi nis dans le Règlement sur les produits de santé (dispositifs médicaux) en portant le marquage CE.

REF DESCRIPTION DU PRODUIT C = Classe MP
R = Règle UMDNS


